ART. 37 N° 1153

ASSEMBLEE NATIONALE

11 mai 2006

EAU ET MILIEUX AQUATIQUES - (n° 2276)

Commission
Gouvernement
AMENDEMENT N° 1153
présenté par
M. Flgjolet
A R-'FIE L-E 37

Dans |’ ainéa 80 de cet article, apresle mot :
« métre »,
insérer lesmots :

« de chute ».
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